




PRÉSENTATION DE LA REVUE 
La Revue Gouvernance et Développement est une revue du Programme Thématique de Recherche du CONSEIL AFRICAIN ET 
MALGACHE POUR L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR (CAMES) (PTRC) Gouvernance et Développement (GD). Le PTRC-GD a été créé, 
avec onze (11) autres PTRC, à l’issue de la 30ème session du Conseil des Ministres du CAMES, tenue à Cotonou au Bénin en 
2013. Sa principale mission est d’identifier les défis liés à la Gouvernance et de proposer des pistes de 
solutions en vue du Développement de nos Etats. La revue est pluridisciplinaire et s’ouvre à toutes les disciplines 
traitant de la thématique de la Gouvernance et du Développement dans toutes ses dimensions. 
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CONTEXTE ET OBJECTIF 
L’idée de création d’une revue scientifique au sein du PTRC-GD remonte à la 4ème édition des Journées scientifiques du CAMES 
(JSDC), tenue du 02 au 05 décembre 2019 à Ouidah (Benin), sur le thème « Valorisation des résultats de la recherche et leur 
modèle économique ». 

En mettant l’accent sur l’importance de la recherche scientifique et ses impacts sociétaux, ainsi que sur la valorisation de la 
formation, de la recherche et de l’innovation, le Conseil Africain et Malgache pour l’Enseignement Supérieur mettait ainsi en 
mission les Programmes Thématiques de Recherche (PTRC) pour relever ces défis. À l’issue des 5ème journées scientifiques du 
CAMES, tenue du 06 au 09 décembre 2021 à Dakar (Sénégal), le projet de création de la revue du PTR-GD fut piloté par Dr 
Sanaliou Kamagate (Maître de Conférences de Géographie, CAMES). C’est dans ce contexte et suite aux travaux du bureau du 
PTRC-GD, alors restructuré, que la Revue scientifique du PTRC-GD a vu le jour en mars 2024. 
L’objectif de cette revue semestrielle et pluridisciplinaire est de valoriser les recherches en lien avec les axes de compétences 
du PTRC-GD. 
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NORMES DE RÉDACTION 
Les manuscrits soumis pour publication doivent respecter les consignes recommandées par le CAMES (NORCAMES/LSH) adoptées 

par le CTS/LSH lors de la 38ème session des CCI (Microsoft Word – NORMES ÉDITORIALES.docx (revue-akofena.com). En outre, les 

manuscrits ne doivent pas dépasser 30.000 caractères (espaces compris). Exceptionnellement, pour certains articles de fond, la 

rédaction peut admettre des textes au-delà de 30.000 caractères, mais ne dépassant pas 40.000 caractères. 

Le texte doit être saisi dans le logiciel Word, police Times New Roman, taille 12, interligne 1,5. La longueur totale du manuscrit 

ne doit pas dépasser 15 pages. 

Les contributeurs sont invités à respecter les règles usuelles d’orthographe, de grammaire et de syntaxe. En cas de non-respect 

des normes éditoriales, le manuscrit sera rejeté. 

Le Corpus des manuscrits 
Les manuscrits doivent être présentés en plusieurs sections, titrées et disposées dans un ordre logique qui en facilite la 

compréhension. 

À l’exception de l’introduction, de la conclusion et de la bibliographie, les différentes articulations d’un article doivent être titrées et 

numérotées par des chiffres arabes (exemple : 1. ; 1.1. ; 1.2. ; 2 ; 2.2. ; 2.2.1 ; 2.2.2. ; 3. etc.). 

À part le titre général (en majuscule et gras), la hiérarchie du texte est limitée à trois niveaux de titres : 

- Les titres de niveau 1 sont en minuscule, gras, taille 12, espacement avant 12 et après 12.
- Les titres de niveau 2 sont en minuscule, gras, italique, taille 12, espacement avant 6 et après 6.
- Les titres de niveau 3 sont en minuscule, italique, non gras, taille 12, espacement avant 6 et après 6.

Le texte doit être justifié avec des marges de 2,5cm. Le style « Normal » sans tabulation doit être appliqué. 
L’usage d’un seul espace après le point est obligatoire. Dans le texte, les nombres de « 01 à 10 » doivent être écrits en lettres 

(exemple : un, cinq, dix); tandis que ceux de 11 et plus, en chiffres (exemple : 11, 20, 250.000). 

Les notes de bas de page doivent présenter les références d’information orales, les sources historiques et les notes explicatives 

numérotées en série continue. L’usage des notes au pied des pages doit être limité autant que possible. 

Les passages cités doivent être présentés uniquement en romain et entre guillemets. Lorsque la citation dépasse 03 lignes, il 

la faut la présenter en retrait, en interligne 1, en romain et en réduisant la taille de police d’un point. 

En ce qui concerne les références de citations, elles sont intégrées au texte citant de la façon suivante : 

Initiale (s) du prénom ou des prénoms de l’auteur ou des auteurs ; Nom de l’auteur ; Année de publication + le numéro de la 

page à laquelle l’information a été tirée. 

Exemple : 
« L’innovation renvoie ainsi à la question de dynamiques, de modernisation, d’évolution, de transformation. En cela, le projet FRAR 

apparaît comme une innovation majeure dans le système de développement ivoirien. » (S. Kamagate, 2013: 66). 

La structure des articles 
La structure d’un article doit être conforme aux règles de rédaction scientifique. Tout manuscrit soumis à examen, doit comporter 

les éléments suivants : 

- Un titre, qui indique clairement le sujet de l’article, rédigé en gras et en majuscule, taille 12 et centré.
- Nom(s) (en majuscule) et prénoms d’auteur(s) en minuscule, taille 12.
- Institution de rattachement de ou des auteur (s) et E-mail, taille 11.
- Un résumé (250 mots maximum) en français et en anglais, police Times New Roman, taille 10, interligne 1,5, sur la première page.
- Des mots clés, au nombre de 5 en français et en anglais (keywords).

Selon que l’article soit une contribution théorique ou résulte d’une recherche de terrain, les consignes suivantes sont à observer. 

Pour une contribution théorique et fondamentale : 

Introduction (justification du thème, problématique, hypothèses/objectifs scientifiques, approches/méthodes), développement 

articulé, conclusion, références bibliographiques.  

Pour un article qui résulte d’une recherche de terrain : 

Introduction, Méthodologie, Résultats et Discussion, Conclusion, Références   bibliographiques. 

N.B : Toutefois, en raison des spécificités des champs disciplinaires et du caractère pluridisciplinaire l de la revue, les articles
proposés doivent respecter les exigences internes aux disciplines, à l’instar de la méthode IMRAD pour les lettres, sciences humaines
et sociales concernées.

Les illustrations: Tableaux, figures, graphiques, photos, cartes, etc. 
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Les illustrations sont insérées directement dans le texte avec leurs titres et leurs sources. Les titres doivent être placés en haut, c’est- 

à-dire au-dessus des illustrations et les sources en bas. Les titres et les sources doivent être centrés sous les illustrations. Chaque 

illustration doit avoir son propre intitulé : tableau, graphique (courbe, diagramme, histogramme …), carte et photo. Les 

photographies doivent avoir une bonne résolution. 

Les illustrations sont indexées dans le texte par rappel de leur numéro (tableau 1, figure 1, photo 1, etc.). Elles doivent être bien 

numérotées en chiffre arabe, de façon séquentielle, dans l’ordre de leur apparition dans le texte. Les titres des illustrations sont 

portés en haut (en gras et en taille 12) et centrés ; tandis que les sources/auteurs sont en bas (taille 10). 

Les illustrations doivent être de très bonne qualité afin de permettre une bonne reproduction. Elles doivent être lisibles à 

l’impression avec une bonne résolution (de l’ordre de 200 à 300 dpi). Au moment de la réduction de l’image originelle (photo par 

exemple), il faut veiller à la conservation des dimensions (hauteur et largeur). 

La revue décline toute responsabilité dans la publication des ressources iconographiques. Il appartient à l’auteur d’un article de 

prendre les dispositions nécessaires à l’obtention du droit de reproduction ou de représentation physique et dématérialisées dans 

ce sens. 

Références bibliographiques 

Les références bibliographiques ne concernent que les références des documents cités dans le texte. Elles sont présentées par 

ordre alphabétique des noms d’auteur. 

Les éléments de la référence bibliographique sont présentés comme suit: nom et prénom (s) de l’auteur, année de publication, 

titre, lieu de publication, éditeur, pages (p.) occupées par l’article dans la revue ou l’ouvrage collectif. 

- Dans la zone titre, le titre d’un article est généralement présenté en romain et entre guillemets, celui d’un ouvrage, d’un mémoire
ou d’une thèse, d’un rapport, d’une revue ou d’un journal est présenté en italique.

- Dans la zone éditeur, indiquer la maison d’édition (pour un ouvrage), le nom et le numéro/volume de la revue (pour un article).
- Dans la zone page, mentionner les numéros de la première et de la dernière page pour les articles ; le nombre de pages pour les

livres.
- Au cas où un ouvrage est une traduction et/ou une réédition, il faut préciser après le titre, le nom du traducteur et/ou l’édition (ex:

2nde éd.).

Pour les chapitres tirés d’un ouvrage collectif : nom, prénoms de ou des auteurs, année, titre du chapitre, nom (majuscule), prénom 

(s) minuscule du directeur de l’ouvrage, titre de l’ouvrage, lieu d’édition, éditeur, nombre de pages.

Pour les sources sur internet : indiquer le nom du site, [en ligne] adresse URL, date de mise en ligne (facultative) et date de
consultation. 

Exemples de références bibliographiques 

Livre (un auteur) : HAUHOUOT Asseypo Antoine, 2002, Développement, aménagement régionalisation en Côte d’ivoire, Abidjan, 

EDUCI, 364 p. 

Livre (plus d’un auteur) : PETER Hochet, SOURWEMA Salam, YATTA François, SAWAGOGO Antoine, OUEDRAOGO Mahamadou, 

2014, le livre blanc de la décentralisation financière dans l’espace UEMOA, Burkina Faso, Laboratoire Citoyennetés, 73 p. 

Thèse : GBAYORO Bomisso Gilles, 2016, Politique municipale et développement urbain, le cas des communes de Bondoukou, de 

Daloa et de Grand-Lahou, thèse unique de doctorat en géographie, Abidjan (Côte d’Ivoire), Université de Cocody, 320 p. 

Article de revue : KAMAGATE Sanaliou, 2013, « Analyse de la diffusion du projet FRAR dans l’espace Rural ivoirien : cas du district 

du Zanzan », Revue de Géographie Tropicale et d’Environnement, n° 2, EDUCI-Abidjan, pp 65-77. 

Article électronique : Fonds Mondial pour le Développement des Villes, 2014, renforcer les recettes locales pour financer le 

développement urbain en Afrique, [en ligne] (page consultée le 15 /07/2018) www.resolutionsfundcities.fmt.net. 

N.B :
Dans le corps du texte, les références doivent être mentionnées de la manière suivante : Initiale du prénom de l’auteur (ou 

initiales des prénoms des auteurs); Nom de l’auteur (ou Noms des auteurs), année et page (ex.: A. Guézéré, 2013, p. 59 ou A. 

Kobenan, K. Brénoum et K. Atta, 2017, p. 189). 

Pour les articles ou ouvrages collectifs de plus de trois auteurs, noter l’initiale du prénom du premier auteur, suivie de son nom, 

puis de la mention et “al.” (A. Coulibaly et al, 2018, p. 151). 
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Résumé : 

Cette étude analyse les dynamiques socioculturelles inhérentes à la gouvernance traditionnelle 

de Lopou et leur influence sur l’émergence des pratiques criminogènes. La méthodologie 

adoptée est essentiellement qualitative, s’appuyant sur des groupes de discussion (focus 

groups), des entretiens semi-directifs et l’observation directe comme techniques de collecte des 

données. Notre étude repose sur un échantillon de trente (30) individus, sélectionnés selon une 

méthode de choix raisonné. À l’entame, l’étude montre les entités décisionnelles qui dirigent 

localement le même village (les classes d’âge et la notabilité villageoise), mettant en lumière 

leur organisation interne et les rôles de chacun des acteurs au sein de la communauté villageoise. 

Cette recherche révèle l’existence des pratiques criminogènes tels que les modes de succession 

de chef, la transgression des normes traditionnelles ainsi que des dysfonctionnements dans la 

gestion des ressources financières, alimentant un sentiment de frustration et de marginalisation 

sociale. Face à ces tensions socioculturelles et criminogènes, cette recherche préconise 

l’instauration d’un cadre hybride de gouvernance locale, intégrant des médiateurs formés aux 

spécificités culturelles Ɔdzukru, ainsi que des mécanismes modernes de régulation, afin 

d’assurer une gestion plus harmonieuse et équitable des affaires communautaires. 

Mots clés : Criminogènes, Dynamiques, Gouvernance, Lopou, Socioculturelles 
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SOCIO-CULTURAL DYNAMICS AND THEIR CRIMINOGENIC IMPLICATIONS 

IN TRADITIONAL GOVERNANCE IN LOPOU (COTE D'IVOIRE) 

Abstract : 

This study analyzes the socio-cultural dynamics inherent in traditional governance in Lopou and 

their influence on the emergence of criminogenic practices. The methodology adopted is 

essentially qualitative, relying on focus groups, semi-directive interviews and direct 

observation as data collection technique. Our study is based on a sample of twenty (30) 

individuals, selected using a reasoned choice method. At the outset, the study shows the 

decision-making entities that locally govern the same village (age groups and village notability), 

highlighting their internal organization and the roles of each actor within the village community. 

This research reveals the existence of criminogenic practices such as modes of chief 

succession, transgression of traditional norms and dysfunctions in the management of 

financial resources, fuelling a feeling of frustration and social marginalization. In the face of 

these sociocultural and criminogenic tensions, this research advocates the introduction of a 

hybrid local governance framework, integrating mediators trained in Ɔdzukru cultural 

specificities, as well as modern regulatory mechanisms, to ensure a more harmonious and 

equitable management of Community affairs. 

Key words : Criminogenic, Dynamics, Governance, Lopou, Sociocultural 
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Introduction 

La recherche d'une gouvernance efficiente demeure un enjeu majeur pour les sociétés 

africaines, soucieuses de stabilité sociale et de paix. Cela a entraîné des réorganisations au sein 

des structures étatiques et des autorités traditionnelles. Depuis la période coloniale, les 

chefferies coutumières ont subi d’importantes transformations affectant leur exercice du 

pouvoir (Dupire & Boutillier, 1985 ; Kakelengwa & Maindo, 2016). Bien que résilientes, les 

institutions traditionnelles n’ont pas échappé aux mutations structurelles et culturelles liées à 

l’évolution des sociétés africaines contemporaines. 

En pays Ɔdzukru, les chefs traditionnels jouent un rôle central dans la gestion des villages, 

assumant des fonctions autrefois réservées aux classes d'âge. Considérés comme les garants des 

valeurs ancestrales, ils contribuent à la cohésion sociale. Toutefois, l’émergence de nouvelles 

structures de gouvernance, telles que les comités de gestion, les présidences des jeunes et des 

femmes, entraîne une redistribution des pouvoirs. Cette cohabitation engendre un 

affaiblissement du pouvoir traditionnel, marqué par des conflits de légitimité, des rivalités 

successorales, des tensions autour des ressources et des transgressions des normes 

communautaires. 

Le village de Lopou, terrain de notre étude, est confronté à une crise marquée par des conflits de 

pouvoir, des tensions autour de la succession à la chefferie, la gestion des ressources financières 

et des transgressions des règles locales. Cette situation reflète une mutation socioculturelle 

profonde qui affecte la gouvernance locale. Les normes traditionnelles sont remises en question, 

suscitant des inquiétudes au sein de la communauté, notamment en ce qui concerne l'équité dans 

la gestion des biens publics. Les classes d’âge marginalisées expriment leur frustration face à 

une chefferie perçue comme limitant leur participation. Globalement, aucune amélioration 

notable du bien-être des populations n’est constatée, et l’absence d’accès à l’eau potable 

accentue la précarité des habitants. 

Au regard de ces constats, les mutations sociales et culturelles induites par la modernité 

remettent en question les modes traditionnels de gouvernance locale, engendrant ainsi des 

tensions sociales et favorisant l’émergence de comportements à caractère criminogène. Cette 

situation nous amène à nous poser la question suivante : Pourquoi les institutions modernes de 

gestion influencent-elle la gouvernance des classes d’âge et la cohésion sociale dans l’espace de 

Lopou ? A cette question principale sont rattachées celles qui sont secondaires : Quelles sont les 

institutions impliquées dans la gouvernance locale ? Comment la gouvernance locale engendre- 
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t-elle les pratiques criminogènes à Lopou ? Quelles sont les propositions de gestion durable de

l’Ɛb ?

Cette étude analyse les dynamiques socioculturelles propres à la gouvernance traditionnelle de 

Lopou et leur influence sur l’émergence de pratiques à caractère criminogène. Elle s’attache, 

dans un premier temps, à identifier les institutions impliquées dans la gouvernance locale. Dans 

un second temps, elle explore l’influence des institutions modernes sur les modes de régulation 

des classes d’âge ainsi que les formes de conflits qui en découlent. Enfin, elle propose des pistes 

de réflexions en vue de favoriser une meilleure articulation entre gouvernance traditionnelle et 

dispositif institutionnels contemporains. 

1-Méthodologie

1-1-Site de l’étude

Lopou, situé dans le sud de la Côte d'Ivoire, est une sous-préfecture du district des Lagunes,

rattachée au département de Dabou depuis la réforme administrative de 2012. Comptant environ

35 286 habitants selon le recensement de 2021, dont 7 396 pour le village principal, elle

regroupe plusieurs autres localités comme Nouvel-Ousrou, Yassap A et B, Youhoulil et

Yomidji. Historiquement, Lopou est un village Ebrié du groupe Akan lagunaire, organisé selon

un système matrilinéaire dirigé par une chefferie coutumière. Son économie repose

essentiellement sur l’agriculture (cacao, café, hévéa), ce qui favorise une importante diversité

ethnique et culturelle. Le village préserve également un riche patrimoine culturel à travers des

rituels, des fêtes traditionnelles et des pratiques initiatiques qui renforcent l’identité

communautaire.
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Source :  Anstat, RP (2021) 
 
I-2-Univers des enquêtés et période de l’étude 

Cette étude a été menée à Lopou, localité située à 15 Km de Dabou, chef-lieu de la région des 

Grands Ponts. Au total, 30 individus ont été interrogés. La collecte des données s’est 

officiellement déroulée du 05 Août au 10 octobre 2024, mobilisant des techniques d’approche 

adaptées et rigoureuses. 

1-3-Collecte et analyse des données 

L’étude repose sur une approche qualitative et a été conduite dans plusieurs quartiers du village 

de Lopou (Kasew, Afr-Gbel, Agnimabou, Esr-Gbel). Elle cible les populations résidentes 

susceptibles de contribuer à la compréhension du phénomène étudié. Une attention particulière 

a été accordée aux responsables des institutions villageoises, chef de village, chefs de quartier, 

membres du comité de gestion, présidents des jeunes et des femmes, responsables des classes 

d’âge en raison de leur rôle central dans la gestion locale et les conflits associés. Au total, 30 

personnes ont été interrogées, dont 1 chef de village, 5 notables, 7 responsables de classes d’âge, 

3 membres du bureau des femmes et 3 guides religieux, sur la base d’un échantillonnage par 



430 

choix raisonné. Le seuil de saturation a déterminé le nombre d’entretiens. La collecte des 

données s’est appuyée sur la revue documentaire, l’entretien et l’observation directe, à l’aide 

d’un guide d’entretien et d’une grille d’observation. Pour l’analyse des données, la méthode 

d’analyse thématique de contenu a été mobilisée, permettant d’attribuer un sens et une 

signification aux informations recueillies sur le terrain. L’étude présente les résultats à la suite 

des données analysées. 

II- RÉSULTATS-DISCUSSION

Les résultats de cette étude s’articulent autour de trois axes principaux. Premièrement, une

analyse approfondie est dédiée à la description des entités de gouvernance, mettant en lumière

leur organisation interne et les rôles de chacun des acteurs au sein de la communauté villageoise.

Deuxièmement, l’étude examine les pratiques criminogènes associées à la gouvernance de

Lopou. En troisième lieu, l’étude met en lumière les manifestations criminogènes et conflits

d'intérêts dans l'espace décisionnel. Enfin, cette recherche recommande des mécanismes

modernes de régulation, afin d’assurer une gestion plus harmonieuse et équitable des affaires

communautaires.

II-1- Entités décisionnelles dans la gouvernance locale

II-1-1- Êbébu : système de pouvoir intergénérationnel

Le peuple Ɔdzukru du village de Lopou fonctionne selon un système de classes d'âge similaire à

celui de leurs frères du Leboutou. Chaque classe regroupe les individus nés au cours d’un cycle

de huit ans. L’étude réalisée à Lopou confirme l’existence des mêmes classes d’âge que celles

du Leboutou, à savoir : M’bedie, M’borman, Nigbessi, Bodjl, Sète, N’djruman et Abroman

(Akmel, 2006 ; Dayoro, 2007 ; Memel, 1980 ; Yedagne, 2015). À Lopou, chaque classe d’âge

est subdivisée en quatre sous-catégories : Odjogba, Bago, Kata et Boma (Dayoro et Kacou,

2007). Ce système garantit à chaque membre une égalité de statut au sein de sa génération, tout

en imposant la soumission aux aînés et le respect des normes et valeurs propres au peuple

Ɔdzukru. Le système des classes d'âge à Lopou structure l'organisation politique, économique,

sociale et culturelle du village, en incarnant les normes et valeurs de l’ensemble de la

communauté. La gestion traditionnelle du village est confiée, pour un mandat non renouvelable

de huit ans, à une classe d'âge, selon un modèle de pouvoir gérontocratique cyclique, fondé sur

les règles et principes de la société Ɔdzukru. Actuellement, cette responsabilité revient à la

classe d'âge Bodjl, appelée les Ebebu. Ceux-ci président les réunions, les ouvrent et les clôturent



 
431 

solennellement. Ils se distinguent des classes d’âge inférieures par des attributs symboliques tels 

que le port du chapeau et du pagne sur l’épaule lors de leurs prises de parole, perpétuant ainsi les 

pratiques de leurs prédécesseurs. Pour assurer une gouvernance respectueuse des normes 

sociales, ils s’appuient également sur des organes consultatifs Ɔdzukru 

II-1-1- 2- Organes consultatifs des Êbébu à Lopou 

Les organes consultatifs constituent les prédécesseurs des Êbébu dans le système 

sociopolitique. À Lopou, trois instances consultatives sont identifiées : les patriarches (76 à 84 

ans), les lakpikn (84 à 92 ans) et les milacn (92 ans et plus), consultées selon un ordre ascendant. 

Ce système met en lumière la valorisation de toutes les classes d'âge dans la gouvernance 

villageoise. Le respect dû aux aînés y est un principe fondamental et inaliénable, perçu comme 

l'incarnation de la sagesse et de la maturité de l’homme Ɔdzukru (Memel, 1980 ; Akmel, 2006 ; 

Dayoro, 2007). Toute désobéissance à un aîné au sein d’une assemblée peut entraîner des 

sanctions matérielles ou une exclusion des instances décisionnelles du village. Lors des prises 

de décision au sein de la communauté Ɔdzukru de Lopou, les patriarches sont les derniers 

consultés par les Ebebu avant toute décision, puis interviennent les Akpikn, garants de la 

stabilité du village. En cas de difficulté majeure, les patriarches se réfèrent à ces derniers. Le 

groupe des Milackn, perçu comme modèle de vie, constitue l’ultime instance. Malgré leur 

pouvoir de gouvernance, les classes dirigeantes sont tenues de respecter et de consulter ces aînés 

afin de rester conformes aux normes et valeurs ancestrales. La classe d’âge Bodjl, actuellement 

au pouvoir à Lopou, suit rigoureusement cette organisation traditionnelle. Toutefois, elle se 

heurte à une limitation de son autorité par l’institutionnalisation moderne des chefferies dans les 

villages de Lopou. 

II-1-2- Chefferie villageoise de Lopou 

Les chefs traditionnels, garants des traditions ancestrales, incarnent les normes morales et 

socioculturelles au sein des sociétés africaines (Zongo, 2001). Avec la progression de la 

modernisation en Afrique, leur rôle s’élargit à la promotion du développement et à la 

consolidation de la paix dans le cadre d’un État de droit (Salifou, 2006). Dans le département de 

Dabou, ils sont organisés en association collective et intégrés à la Chambre des rois et des chefs 

traditionnels de la région des Grands Ponts. 

Le chef du village de Lopou, le docteur D.D.R., ancien ministre des Sports sous la présidence du 

feu Henri Konan Bédié, jouit d’un grand charisme. À ce titre, il occupe actuellement la fonction 

de président régional de la Chambre des rois et des chefs traditionnels de la région des Grands 
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Ponts. Cette position stratégique le rapproche des sphères du pouvoir ivoirien et fait de lui une 

interlocution privilégiée de l’État dans cette région. 

À Lopou, la chefferie dirigée par le docteur D.D.R. s’appuie sur une notabilité constituée des 

sous-chefs de quartier et des sages du village. Toutefois, l’ancrage des figures d’autorité s’est 

fragilisé en raison des tensions politiques internes. D’après les enquêtés, seuls les individus en 

accord avec l’hégémonie, l’idéologie et les principes de gestion du chef sont autorisés à 

collaborer avec lui. Parallèlement à la chefferie, d’autres structures telles que le comité de 

gestion, le bureau de la jeunesse et celui des femmes participent à l’administration du village. 

Ces entités représentent les prolongements du pouvoir exécutif traditionnel, en accomplissant 

les fonctions autrefois dévolues à la génération en exercice. 

II-1-2-1-Nouvelles institutions de gestion du village

Dans le cadre de cette investigation, les institutions de gestion désignent l’instance des jeunes,

celle des femmes ainsi que le comité de gestion. Ces trois structures, récemment mises en place,

représentent de nouvelles forces administratives à la fois reconnues par l’administration

ivoirienne et légitimées par la communauté locale Ɔdzukru. Les entités de gestion ont pour

mission d’accompagner la chefferie et les classes d’âge dans l’administration du village, en vue

d’assurer le bien-être de la population. Plus spécifiquement, le comité de gestion, reconnu par le

corps préfectoral, est chargé de la gestion financière du village. Il collabore étroitement avec le

chef du village, qui lui confère le quitus nécessaire à son fonctionnement. À Lopou, ce comité

assure la collecte des taxes villageoises et des redevances versées par des entreprises telles que

la SAPH, Palmafrique et d’autres structures économiques implantées sur le territoire villageois.

Par ailleurs, les instances des jeunes et des femmes, également impliquées dans la gestion

locale, veillent respectivement au bien-être général de la population et à la défense des intérêts

spécifiques de leurs groupes sociaux.

À Lopou, les différentes entités instituées collaborent avec la chefferie malgré elles, dans la 

mesure où toute initiative administrative requiert l’approbation préalable du chef du village. 

L’exercice des institutions modernes, notamment la chefferie, exerce une influence sur les 

classes d’âge, ce qui engendre des perturbations dans l’ordre économique, culturel et social du 

village. 
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II-3-Pratiques criminogènes : une traduction des tensions internes au sein des instances 

villageoises. 

Diverses formes de tensions ont émergé dans le village de Lopou, résultant de plusieurs facteurs 

explicatifs. 

II-3-1- Facteurs associés à la succession du chef de village 

Les tensions observées à Lopou s’inscrivent dans une diversité de logiques liées à l’influence 

des nouvelles entités sur l’élaboration des normes culturelles et des valeurs propres à la société 

de Lopou (Latte, 1992 ; Akmel, 2006). Ces tensions se manifestent de manière particulièrement 

aiguë dans les processus de gestion et de succession à la chefferie du village. 

II-3-1-1-Contraste entre la norme culturelle et la norme administrative 

L’attribution du pouvoir au chef dans le village de Lopou, chez les Ɔdzukru, s’inscrit dans un 

cadre à la fois culturel et administratif. Le processus de désignation débute auprès des garants 

des normes et valeurs sociétales et se conclut par une validation administrative. Toutefois, ce 

mécanisme engendre fréquemment des conflits, chaque acteur mobilisant des interprétations 

avantageuses des normes pour justifier ses positions. La tension naît de l’opposition entre les 

logiques coutumières et l’arrêté préfectoral de nomination, remettant en cause l’autorité des 

classes d’âge et autres structures traditionnelles. L’enquête de terrain révèle ainsi les limites de 

l’articulation entre normes ancestrales et exigences administratives, dans un contexte marqué 

par une forte résistance culturelle à l’autorité étatique. 

II-3-1-2-Chefferie traditionnelle à l’épreuve de la conformité aux normes culturelles : 

que reste-il du principe générationnel à Lopou ? 

En pays Ɔdzukru, le pouvoir coutumier repose sur un système gérontocratique selon lequel 

chaque classe d’âge exerce successivement l’autorité administrative et politique du village pour 

une durée de huit ans. Ce mode de gouvernance générationnelle, reconnu par les autorités 

administratives, est appliqué notamment dans le village de Lopou. Toutefois, depuis 2012, les 

règles traditionnelles de succession ne sont plus respectées. Le chef actuel, issu de la génération 

M'borma, continue d’occuper le pouvoir malgré la fin du mandat de sa génération en décembre 

2012. En vertu des principes coutumiers, il aurait dû être remplacé par un membre de la 

génération Nigbessi. Or, en 2025, ce changement n’a toujours pas eu lieu. 

Un extrait d’entretien réalisé avec un habitant de Lopou (M. Essis,2024), révèle une 
transgression manifeste des normes culturelles Ɔdzukru en matière de succession à la 
chefferie. Selon la tradition, chaque nouvelle génération accédant au pouvoir doit désigner l’un 
de ses membres comme chef du village. Or, depuis la génération des M’borma jusqu’à 
aujourd’hui, c’est l’ancien ministre des Sports, le Docteur D.D.R., qui continue d’occuper  la 
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chefferie, en dépit du fait qu’il ne soit plus issu de la génération en exercice. Cette situation, 
perçue comme un refus délibéré de se conformer aux règles coutumières, met en péril la 
cohésion sociale et remet en question le contrat social qui fonde le vivre-ensemble à Lopou. 

Une analyse approfondie indique que le maintien du chef est légitimé par un arrêté préfectoral, 

lequel entre en contradiction avec les valeurs et normes culturelles locales, soulignant ainsi les 

tensions entre régulation administrative et régulation coutumière. 

II-3-1-3-Obtention de l’arrêté de nomination préfectorale

L’arrêté préfectoral constitue un acte administratif officiel délivré au chef du village après sa 

désignation par les sages ou à la suite d’une consultation populaire conduite par le sous-préfet, 

visant à évaluer la moralité et le consensus autour du choix opéré. En Côte d’Ivoire, la 

désignation du chef est assurée par les garants des us et coutumes, conformément aux traditions 

locales. L’arrêté préfectoral vient ainsi entériner cette nomination, lui conférant une légitimité 

administrative. Il s’agit, en somme, d’une décision exécutoire émise par l’autorité préfectorale, 

permettant au chef désigné d’exercer ses fonctions administratives au sein du village. 

« Selon un entretien réalisé avec M. Adma en 2024, le sous-préfet n’a pas pour rôle de désigner 
le chef d’un village. Ce sont les sages, garants des traditions, qui procèdent au choix du chef. 
Ce n’est qu’après cette désignation que le sous-préfet intervient, en organisant une consultation 
populaire visant à confirmer ou infirmer la décision prise par la communauté villageoise. » 

Le chef du village de Lopou, le Docteur D.D.R., justifie son maintien à la tête du village en 

s’appuyant sur l’arrêté préfectoral de sa nomination. Selon lui, toute tentative de succession 

devrait être considérée comme une remise en cause des dispositions de cet acte administratif, 

qui fonde la légitimité de son autorité actuelle : 

Lors de la consultation populaire tenue le 2 septembre 2023 sur la place publique, le chef du 

village de Lopou, Docteur D.D.R., a exprimé son incompréhension face à la volonté de 

procéder à sa succession. Il affirme que son poste n’est pas vacant, en témoigne l’arrêté 

préfectoral qu’il détient toujours, lequel n’a jamais été abrogé. Il rappelle que, selon lui, la 

chefferie est un mandat à vie, sauf en cas de faute grave ou de malversation. Il demande ainsi 

des explications sur les griefs qui pourraient lui être reprochés, invoquant son engagement et 

les actions menées en faveur du village 

Ce propos souligne qu’une fois le chef entériné par les autorités administratives, le chef 

acquiert un pouvoir incontesté, y compris sur les règles et principes traditionnels du village. 

L’arrêté préfectoral, perçu comme une décision irrévocable, s’impose au détriment des normes 

culturelles et des valeurs ancestrales. Fort de cette légitimité étatique, le chef tend à se placer au- 



 
435 

dessus de la communauté, à prendre seul les décisions et à gouverner selon ses propres 

orientations. Ainsi, l’institutionnalisation de la chefferie dans un système traditionnel autrefois 

équilibré apparaît comme un obstacle au vivre-ensemble. 

II-3-1-4- Destitution et légitimité du Chef 

En pays Ɔdzukru, l’exercice du pouvoir coutumier repose sur un système de classes d’âge, 

chacune assurant la gestion administrative et traditionnelle du village pour une durée de huit ans 

avant de céder la place à la classe cadette, conformément au cycle générationnel. Le chef du 

village doit donc appartenir à la classe d’âge au pouvoir. Conformément à cette logique de 

gouvernance alternée, le chef D.D.R. a adressé une lettre de démission. Toutefois, les sages du 

village ont sollicité son maintien jusqu’à la fin du mandat de la génération M'borman, à laquelle 

il appartient. À l’issue de cette période, le village a saisi Mme le sous-préfet pour la désignation 

de son successeur, M. N.M.C. S’en est suivie une crise marquée par la destitution du chef par la 

population, puis sa réinstallation par les autorités administratives. Après la consultation 

populaire et l’avis du conseil des classes d’âge, Mme le sous-préfet K.F. a entériné la 

désignation de N.M.C. Cependant, le chef D.D.R. s’est opposé fermement à cette décision et a 

organisé une conférence de presse pour contester la succession. Un collectif de soutien a 

défendu son maintien, arguant que son pouvoir n’était pas arrivé à son terme et qu’aucune faute, 

notamment de détournement, ne justifiait sa destitution, conformément aux dispositions de son 

arrêté de nomination. 

II-3-1-5-Construction sociale des rumeurs dans le village 

En période d’instabilité, les rumeurs circulent aisément et contribuent à alimenter les tensions. 

À Lopou, lors des conflits internes, de nombreuses informations non vérifiées se propagent dans 

le village. Les comportements et décisions des individus sont souvent interprétés à travers le 

prisme des émotions et des ressentis personnels. Certaines personnes diffusent ainsi de fausses 

informations concernant la chefferie et les responsables des classes d’âge, compromettant la 

stabilité communautaire. À cet égard, une rumeur selon laquelle le chef du village aurait vendu 

des hectares de parcelles appartenant à la communauté a provoqué une vive agitation, entraînant 

des revendications populaires exigeant sa destitution. D’après un entretien réalisé avec N. : 

Des rumeurs ont circulé dans le village selon lesquelles le chef aurait vendu 1000 hectares de 

terres communautaires à la SAPH. Cette information, bien que non confirmée, a suscité une 

vive réaction de la part des populations, tant chez les jeunes que chez les adultes, qui ont exigé 

son retrait de la chefferie. Malgré les vérifications ayant infirmé ces allégations, le chef a été la 

cible de propos injurieux et de dénigrements publics. 
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Ces rumeurs ont engendré une mobilisation collective marquée par des manifestations, des 

tensions sociales accrues, ainsi que des épisodes d’arrestations et d’intimidations, traduisant un 

climat de méfiance et d’instabilité au sein de la communauté villageoise. 

II-4-Manifestations criminogènes et conflits d’intérêts : une lecture des

dysfonctionnements dans l’espace décisionnel.

Les manifestations se traduisent principalement par des contestations et des protestations de la 

part des populations, ce qui engendre une situation d’instabilité sociale, économique et politique 

au sein de la communauté. 

II-4-1-Marche de contestation dans le village

Dans le village de Lopou, un soulèvement populaire a émergé en réaction aux contestations

liées à la succession du chef et à la gestion jugée défaillante des affaires villageoises. Les

espaces publics, tels que les rues et ruelles, sont devenus des lieux d’expression de la

contestation, marqués par des chants de guerre en langue locale exprimant à la fois la

protestation, le courage et la volonté de destitution du chef (Wohi, 2021). L’ensemble des

composantes sociales (hommes, femmes, jeunes et adultes) prend part aux manifestations.

L’autorité et la légitimité du chef sont ouvertement remises en cause, notamment par les jeunes

qui le huent et l’invectivent, étendant ces propos offensants à son entourage. Les marches, les

chants publics et les revendications en faveur du départ du chef illustrent une profonde détresse

sociale, révélatrice d’un malaise autour de la gestion des biens communautaires. Malgré les

démarches entreprises par les classes d’âge et d’autres membres influents auprès des autorités

locales de Dabou pour obtenir la destitution du chef D.D.R., ces initiatives demeurent sans effet.

L’analyse des manifestations de contestation à Lopou révèle une profonde irritation des 

populations, résultant d’accusations d’injures, de mauvaise gestion des biens collectifs et du 

non-respect des normes ancestrales, notamment à la fin du mandat du chef. Ce contexte illustre 

la mise à l’épreuve du pouvoir traditionnel face aux dynamiques du modernisme, donnant lieu à 

une nouvelle ère caractérisée par des contestations récurrentes, des critiques ouvertes et des 

conflits exacerbés (Mel, 1994 ; Bah, 2020 ; Nanan et al., 2023). 

II-4-2-Intimidation et arrestation des manifestants

À Lopou, le chef a été accusé par la population d’avoir procédé à la vente de 142 hectares de

terres communautaires à la SAPH. Cette situation a engendré un climat de désordre généralisé,

marqué par le discrédit et le mépris de l’autorité villageoise. Dans le contexte conflictuel de la

succession à la chefferie, les intimidations sont devenues un élément récurrent. Afin de restaurer
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le calme, de rétablir l’ordre ou de réprimer les protestations, la notabilité locale a sollicité 

l’intervention des forces de l’ordre, notamment la police, pour procéder à l’arrestation des 

manifestants. Les leaders des mouvements de protestation ont été interpellés et arrêtés par la 

police, accusés d’être des fauteurs de troubles à l’ordre public. Toutes les personnes ayant remis 

en cause l’autorité du chef ont été sévèrement sanctionnées par les forces de l’ordre de la ville de 

Dabou. Ces arrestations, perçues comme des formes d’intimidation, constituent un mécanisme 

de dissuasion visant à empêcher toute contestation collective des décisions émanant des 

autorités administratives (Nanan et al., 2023 ; Ouattara, 2014). Ce climat de répression permet 

ainsi au chef d’exercer son autorité sans opposition apparente. Les données de terrain révèlent 

une population marquée par la méfiance et la peur, s’exprimant peu sur cette crise afin d’éviter 

d’éventuelles représailles. Cette atmosphère de crainte généralisée entrave la liberté 

d’expression et freine toute dynamique de revendication au sein de la société villageoise. 

Extrait d’un entretien réalisé avec M.G. le 15 septembre 2024, ce témoignage met en lumière un 

climat de peur et d’autocensure généralisée au sein du village de Lopou. Selon l’enquêté 

Toute tentative de critique ou de prise de parole publique à l’encontre du chef entraîne des 

représailles, souvent sous forme d’arrestations nocturnes orchestrées par l’intervention des 

forces de l’ordre à la demande du chef. Les cadres du village, tout comme les membres des 

classes d’âge, demeurent silencieux par crainte de répression. La politisation des rapports 

sociaux, instrumentalisée par le chef à travers les affiliations partisanes, contribue à diviser la 

communauté : ceux appartenant à sa formation politique n’hésitent pas à dénoncer les voix 

dissidentes, exposant ainsi ces dernières à des sanctions policières. Ce contexte illustre une 

rupture du lien social et une instrumentalisation du pouvoir coutumier à des fins de contrôle 

autoritaire. 

II-4-3-Arrestation à partir des conflits inter-village 

Le village de Lopou est confronté à un litige foncier opposant ses habitants à ceux des villages 

de Youhoulil et Yassap, conflit au cours duquel de violents affrontements ont eu lieu entre les 

jeunes des différentes localités. D’après les personnes enquêtées, le chef du village de Lopou 

n’a entrepris aucune démarche en faveur de la paix ou de la défense de sa communauté. Au 

contraire, les jeunes de Lopou ont été l’objet d’arrestations répétées. Les données recueillies 

révèlent une implication active du chef dans ces arrestations, ciblant principalement les jeunes 

qui ne partagent pas ses positions ou qui refusent de le soutenir dans les tensions internes au 

village. Cette situation met en lumière un usage sélectif du pouvoir local, renforçant les 

divisions et alimentant le sentiment d’injustice au sein de la jeunesse. 
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Extrait d’un entretien réalisé avec A., le 15 septembre 2024, ce témoignage met en évidence une 

instrumentalisation des conflits inter-villageois par le chef de Lopou à des fins de répression 

interne. L’enquêté souligne que : « Le chef, au lieu de défendre les intérêts de sa communauté 

face aux villages voisins, profite de ces tensions pour faire incarcérer les jeunes qui s’opposent 

à lui. Ce climat de méfiance généralisée est renforcé par la fréquence des arrestations 

arbitraires, rendant toute contestation risquée. Bien que certains jeunes récemment 

emprisonnés aient été libérés, la peur d’une répression persistante continue de peser sur la 

population locale. » 

Ce verbatim met en lumière une forme de vengeance exercée par le chef à l’encontre des jeunes 

opposants, sous couvert de maintien de l’ordre. La stratégie d’arrestation systématique est 

perçue par les populations comme une manifestation de mauvaise gouvernance, révélant 

l’incapacité du chef à assurer sa mission de protection et de sécurité des administrés. Cette 

posture répressive, loin de renforcer l’autorité légitime, alimente le sentiment d’injustice et 

affaiblit davantage la cohésion sociale au sein de la communauté. 

II-5- Mécanismes d’adaptation sociopolitique pour une gouvernance locale de l’ɛb à

Lopou

 Les mécanismes reposent avant tout sur l’adaptabilité de l’arrêté de nomination aux normes 

sociopolitiques propres aux groupes ethniques, notamment celles en vigueur dans le village de 

Lopou. 

II-5-1- Adaptabilité de l’arrêté de nomination préfectorale à la culture Ɔdzukru

La désignation ou la succession d’un chef de village s’inscrit dans les normes culturelles propres

aux peuples ivoiriens (Goeh-Ahue Adovi, 1999 ; Nanan et al., 2023). Toutefois, l’application de

ces dispositions coutumières se trouve modulée par l’intervention des mesures étatiques, en

particulier à travers l’arrêté de nomination pris par l’autorité préfectorale.  Bien que l’arrêté

préfectoral entérine le choix des communautés locales, notamment chez les Ɔdzukru, il

constitue également un frein à la gouvernance villageoise (Akmel, 1994). La coexistence entre

les normes étatiques et les pratiques traditionnelles soulève des enjeux liés au pouvoir du chef, à

la durée de son mandat et à la gestion des biens collectifs, entraînant notamment une

marginalisation des classes d’âge. Dans cette perspective, une révision de l’arrêté conférant un

pouvoir à vie au chef apparaît nécessaire. Chez le peuple Ɔdzukru, la gouvernance villageoise

repose sur un modèle gérontocratique fondé sur l’alternance générationnelle, avec des mandats

de huit ans non renouvelables. Dans cette logique, les habitants de Lopou préconisent que le

chef du village soit issu de la génération en exercice afin de garantir une transition harmonieuse
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et une gouvernance efficace en fin de cycle. Ainsi, l’arrêté de nomination préfectorale devrait 

s’articuler de manière complémentaire aux normes traditionnelles de gestion par génération. 

Les données recueillies révèlent toutefois une ingérence significative des autorités 

administratives dans la résolution des conflits locaux à Lopou 

II-5-2- Enjeux de transparence et d’inclusion dans la gestion des ressources villageoises 

à Lopou 

Le département de Dabou demeure en proie à des tensions liées à la gestion des ressources 

villageoises (Mel, 2009). À Lopou en particulier, ces tensions s’accompagnent d’un 

affaiblissement des normes culturelles et des mécanismes traditionnels de gouvernance propres 

au peuple Ɔdzukru. Les classes d’âge, piliers de l’organisation sociale locale, sont 

marginalisées dans les processus décisionnels, notamment en ce qui concerne la gestion des 

ressources et la répartition des redevances dues au village. Les recettes issues des taxes du 

marché et des contributions des structures industrielles sont perçues par le comité de gestion, 

mais demeurent administrées et contrôlées par le chef du village, sans consultation des classes 

d’âge. Cette opacité, marquée par l’absence de reddition de comptes, suscite des revendications 

en faveur d’une gestion plus transparente et participative des biens communautaires. 

Extrait d’entretien réalisé avec E., le 15 septembre 2024 : 

Le chef prend seul les décisions, sans consulter les autres acteurs du village. La gestion des 

ressources n’est ni participative ni transparente. Dans sa gouvernance, il implique très peu les 

classes d’âge dans les processus décisionnels. Bien que le comité de gestion existe, ce sont le 

chef et ses notables qui prennent les décisions en leur lieu et place. Aucun bilan n’est présenté à 

la communauté, ce qui reflète un manque flagrant de transparence dans la gestion des affaires 

villageoises. 

L’exclusion des sages du village et l’absence de bilans de gestion apparaissent comme les 

principales sources des accusations de mauvaise gouvernance. Une gestion transparente et 

efficace exige l’implication conjointe des autorités traditionnelles et modernes dans les 

processus décisionnels, ainsi que la production régulière de rapports de gestion. Par ailleurs, la 

période de conflit est marquée par la circulation d’informations non vérifiées, ce qui alimente 

les malentendus et attise les discours de haine. 

II-5-3-Transmission de vraies informations 
 
Durant la période de conflit, les rumeurs sont devenues des instruments de disqualification 

utilisés par les protagonistes pour nuire à leurs adversaires. Les opposants diffusaient des 
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discours accusant le chef de détournement de fonds, tandis que les proches de ce dernier 

mettaient en avant l’hypothèse d’une manipulation des jeunes par certains cadres du village ou 

par des classes d’âge en désaccord avec la notabilité. L’analyse des données recueillies révèle 

que les mouvements de contestation et les tensions sociales étaient largement alimentés par des 

rumeurs non vérifiées. 

Selon une enquête de terrain, il ressort qu’à un moment donné, des rumeurs circulaient au 

village selon lesquelles le chef aurait vendu 142 hectares de terres à la SAPH. Toutefois, après 

vérification, ces allégations se sont avérées infondées. Par ailleurs, certaines personnes venaient 

rapporter au chef que des jeunes lui étaient opposés, car ils auraient été influencés par divers 

individus. Il a également été observé que les jeunes rejettent fermement toute accusation de 

détournement portée contre le chef ou toute autre personnalité influente du village. Les données 

issues de l’enquête révèlent que les rumeurs jouent un rôle déterminant dans la déstabilisation 

du vivre-ensemble au sein de la communauté villageoise. Véritables vecteurs de tensions 

sociales, elles alimentent les protestations et fragilisent la cohésion en ternissant l’image des 

autorités, souvent sans preuve tangible. Dans ce contexte, la promotion d’une gouvernance 

apaisée et durable exige que la gestion des biens communautaires s’appuie sur des informations 

rigoureusement vérifiées, garantes de transparence et de confiance collective. 

Conclusion 

L’analyse des dynamiques socio-culturelles dans la gouvernance traditionnelle à Lopou met en 

lumière un système décisionnel complexe, traversé par des rapports de pouvoir, des logiques 

d’influence et des intérêts divergents. Les instances villageoises, loin de constituer un espace 

neutre de régulation sociale, apparaissent comme des lieux de cristallisation de tensions internes 

qui, dans certains cas, engendrent des pratiques à forte potentialité criminogène. Ces pratiques, 

souvent invisibilisées par la légitimité traditionnelle dont se réclament les acteurs locaux, 

traduisent néanmoins des dysfonctionnements profonds au sein de l’espace décisionnel, où 

s’entremêlent conflits d’intérêts, luttes d’ascendance et stratégies d’exclusion. Les 

manifestations criminogènes observées, qu’elles prennent la forme de clientélisme, de 

spoliation foncière ou de marginalisation des voix dissidentes, interrogent les capacités de 

résilience et d’adaptation du modèle traditionnel face aux mutations sociopolitiques 

contemporaines. Toutefois, des mécanismes endogènes d’ajustement bien que fragmentaires 

témoignent d’une volonté locale de recomposition des normes de gouvernance, ouvrant ainsi la 

voie à une hybridation des cadres institutionnels. Dans cette perspective, il apparaît essentiel de 
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poursuivre la recherche en interrogeant, de manière comparative, les formes de gouvernance 

traditionnelle dans d'autres localités similaires, afin de mieux cerner les conditions d’émergence 

ou d'atténuation des dynamiques criminogènes. Une telle orientation permettrait non seulement 

de contribuer à une lecture plus fine des logiques locales de pouvoir, mais aussi de nourrir les 

réflexions sur les politiques publiques de prévention de la criminalité en milieu rural. 
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